
ANNEXE N°2 

 

Arrêté n° 2010-376 du 31 mars 2010  

fixant les conditions d’accès aux restaurants du Sénat 

 

- Vu l’arrêté n° 2010-82 du Bureau du Sénat du 31 mars 2010 relatif aux conditions d’accès 
et de circulation dans le Palais du Luxembourg ainsi qu’aux conditions d’utilisation de 
certains locaux du Sénat, et notamment son article 12, 

- Vu l’arrêté n° 2010-90 du Président et des Questeurs du 31 mars 2010 relatif aux 
conditions d’accès et de circulation dans le Palais du Luxembourg et ainsi qu’aux conditions 
d’utilisation de certains locaux du Sénat, 

- Vu l’arrêté de Questure n° 99-1135 du 6 juillet 1999, 

- Sur le rapport n° 156 du Directeur du Service du Secrétariat Général de la Questure, en 
date du 25 mars 2010, 

 

 A R R Ê T E N T :  

CHAPITRE PREMIER – DROIT D’ACCÈS AUX RESTAURANTS 

Article premier.- Accès au Restaurant des Sénateurs 

Les Salons du rez-de-chaussée sont réservés en priorité aux Sénateurs en exercice, aux 
anciens Sénateurs, aux membres du Cabinet du Président et à leurs invités. 

Ont également accès à ces Salons dans l’ordre de priorité suivant : 

- les fonctionnaires et anciens fonctionnaires, 

- les membres des secrétariats administratifs des groupes politiques. 

Ils ne peuvent recevoir d’invités que les jours où le Sénat ne tient pas séance. 

Les assistants et secrétaires de Sénateurs n’ont accès aux Salons du rez-de-chaussée que 
s’ils accompagnent leur Sénateur. 

 

Article 2.- Accès aux Restaurants du Personnel 

L’accès au Restaurant du Personnel ainsi qu’au libre-service de la rue Garancière est ouvert 
aux fonctionnaires du Sénat, aux anciens fonctionnaires, aux membres du Cabinet du 
Président, aux membres des secrétariats administratifs des groupes politiques, aux 
assistants et secrétaires de Sénateurs, aux journalistes parlementaires accrédités, aux 
personnes habilitées à exercer de manière durable une activité professionnelle dans 
l’enceinte du Palais et aux chauffeurs extérieurs de Sénateurs. Exceptionnellement, d’autres 
personnes peuvent y avoir accès sur autorisation spéciale du Service du Secrétariat Général 
de la Questure. 

 



Article 3.- Accès aux Salons du Restaurant dans le cadre de banquets 

Le gérant ne peut organiser de banquets dans les Salons du Restaurant que sur la demande 
écrite d’un ou plusieurs Sénateurs et après accord du Service du Secrétariat Général de la 
Questure. 

La demande doit mentionner l’objet précis du banquet, le nom, les coordonnées et la qualité 
de l’organisateur, le nombre de participants, le nom du responsable de l’accueil et s’il a été 
procédé à l’envoi de cartons ou de lettres d’invitation.  

Aucun banquet ne peut être organisé dans un but lucratif, ni présenter un caractère 
commercial. 

L’accès aux Salons du Restaurant est subordonné à la transmission préalable au gérant du 
Restaurant, par l’organisateur du banquet, de la liste nominative des participants et au 
respect des dispositions de l’article 6 ci-dessous.  

Les banquets ne peuvent se prolonger au-delà de 23 heures. 

 

CHAPITRE II – CONTRÔLES D’ACCÈS AUX RESTAURANTS 

Article 4.- Personnes ayant un droit d’accès aux Restaurants du Personnel 

Indépendamment des contrôles pouvant être exercés aux entrées du Palais, les personnes 
visées à l’article 2, alinéa 1, peuvent être invitées, à l’entrée du Restaurant du Personnel et 
du libre-service, à présenter leur titre d’accès aux Restaurants du Personnel aux Agents 
chargés du contrôle. Le défaut de présentation justifie l’interdiction d’accès à ces 
Restaurants. 

Article 5.- Invités individuels 

Les invités individuels doivent se présenter à la salle d’attente du 15 ter rue de Vaugirard. Ils 
y sont accueillis par la personne invitante. 

Si celle-ci n’est pas présente à l’accueil, les Agents en poste devront obtenir son accord. Le 
ou les invités seront dirigés vers le Restaurant, après accomplissement de toutes les 
formalités de contrôle en vigueur. 

Article 6.- Banquets 

L’accès des participants à un banquet s’effectue par la porte du 15ter rue de Vaugirard. 

Les organisateurs du banquet ou leurs représentants assurent l’accueil et le contrôle de 
leurs invités, qui doivent présenter une pièce d’identité et, le cas échéant, leur carton ou leur 
lettre d’invitation. 

Ils vérifient que chacun d’eux figure sur la liste nominative dont un exemplaire a été transmis 
au gérant des Restaurants et transmis par ce dernier à la salle d’attente du 15 ter rue de 
Vaugirard. 

 

Article 7.- Abrogation 

L’arrêté de Questure n° 99-1135 en date du 6 juillet 1999 est abrogé. 


